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RESPONSABLE – CAMP DE JOUR 

DESCRIPTION SOMMAIRE 

Relevant de la responsable des loisirs, de la culture et des communications, le responsable s’assure de 
l’encadrement des activités du camp de jour et des animateurs sous sa supervision. 
 
RÔLES ET RESPONSABILITÉS 

➢ Planifier et organiser les horaires, sorties et thématiques de l’été; 

➢ Coordonner l’équipe d’animation; 

➢ Intervenir auprès des enfants et parents; 

➢ Collaborer à la formation de l’équipe d’animation; 

➢ Acheter et gérer le matériel et les équipements; 

➢ Participer à l’animation sur le terrain et lors de sorties; 

➢ Assurer les communications et la transmission des informations à l’équipe et aux parents et enfants;  

➢ Gérer les situations problématiques et le non-respect des règles lorsque nécessaire; 

➢ Gérer et assurer le suivi du budget; 

➢ Assurer le respect des règles et mesures sanitaires; 

➢ Rédiger un rapport de fin de camp. 
 
EXIGENCES DU POSTE 

➢ Avoir un minimum de 2 ans d’expérience en camp de jour; 

➢ Avoir 18 ans et plus; 

➢ Avoir une facilité à travailler auprès des jeunes; 

➢ Avoir un esprit d’équipe, du dynamisme, de la créativité, de la patience et un bon sens des 
responsabilités; 

➢ Avoir un certificat de secourisme (RCR et DEA) à jour ou s’engager à suivre la formation avant le début 

du camp; 

➢ Avoir de l’expérience dans la coordination d’une équipe; 

➢ Étudier dans un domaine ou avoir une formation en lien avec l’emploi. 
 
CONDITIONS DE TRAVAIL 
Rémunération :  18 $/heure 
Type d’emploi :  4 semaines à 20 h par semaine et 8 semaines à 40 h par semaine  
 
DÉPOSE TA CANDIDATURE 

Toute personne intéressée doit faire parvenir son curriculum vitae, en indiquant le poste pour lequel vous 
postuler, au plus tard le 29 mars 2024 par courriel au loisirs@chute-saint-philippe.ca , en personne ou par la 
poste au 560, chemin des Voyageurs, à Chute-Saint-Philippe J0W 1A0, à l’attention de Madame Églantine 
Leclerc-Venuti, responsable des loisirs, de la culture et des communications. 
 
 

 


